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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX D’ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT

DU RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS 

DE BOURGES ET DE LA TRÉSORERIE BOURGES AMENDES

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de BOURGES et de la trésorerie

BOURGES Amendes. 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée  à l’effet de signer :

- Mme. ALLIER Isabelle, Inspectrice Divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable

du service des impôts des particuliers de BOURGES 

- Mme. JAMET Bénédicte, Inspectrice des Finances publiques, adjointe au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES

- M. MAILLOCHON Benoît, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES

- M. MALFOY Philippe, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service des

impôts des particuliers de BOURGES 

- M. VENIANT Rodolphe, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES à l’effet de signer :
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1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :

FORT Nicolas
SILVA Laetitia

2°) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BRISSONNET Yves MELGARES Sylvie DA SILVA Juvenal
MOUZE Adrien NEMES  Martial

DURIN  Denis PHILEMOND -MONTOUT Nancy PETOIN Véronique

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

LAGRIFOUL  Laëtitia BENOIST Vanessa COQUILLIER Nathalie
LUCBERT Sophie CHAMPEAU Véronique FRAISSE Laurence
AUROUX Etienne ANDREU Thierry FLAHAUT Christelle
LESAGE Wilfried MARCHET Fabrice BRULON Nerlie

CHAMBRAULT Matteo PIERRE Thierry

ANDRIAU Emmanuelle CHAZELAS Séverine MARANGIO Julie
BERNIOT Elodie CALVEZ Caroline LEBLOND Jean-François

CHABROUX Aurélie FONTENAY Isabelle BRUNEAU  Alexie
MONTEIRO Sylvie DOUADY Martine
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Article 3

Délégation de signature est donnée,  à l’effet de signer :

1°) concernant les impôts, les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  décisions  relatives  aux

demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-

après ;

3°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  avis  de  mise  en

recouvrement ;

4°) concernant les impôts, amendes et condamnations pécuniaires, l’ensemble des actes relatifs au

recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
peut être
accordé

FORT
Nicolas

Inspecteur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

SILVA
Laetitia

Inspectrice des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

VATTEMENT
Sophie

Contrôleuse Pr des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

VERBRUGGHE
Caroline

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

AUDOUX-LOISEAU
Franck

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

ARTIGUES
Laurent

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

ANGEBEAULT
Nicolas

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

LITIM 
Kamel

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

FERRANT
Emilie

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

CAREL
Nadine

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

MONMASSON
Patricia

Contrôleuse Pr des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

GRILLON
Karine

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

DEVILLIERS 
Nathalie

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

LAMBERT
Benoît

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €

OLLIER
Isabelle

Contrôleuse Pr des 
Finances publiques

2 000 € 8 mensualités 5 000 €
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DERYCKE 
Hélène

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

MERLIN 
Alexis

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

SOUBIEUX 
Cyril

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

TIXIER
Anne

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

VALENTINI
Patricia

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

TRIFFAULT
Justine

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

BEDOUILLAT
Audrey

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

GROULT
Annick

Agente administrative 
des Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°)  les  décisions  gracieuses  suite  à  délai  de  paiement,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de

poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuse
s

Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée maximale
des délais de

paiement

YVERNAULT
Christine

Agente administrative 
des Finances 
publiques

2 000 € 1 000 € 6 mensualités

AUDOUX-LOISEAU
Franck

Contrôleur des 
Finances publiques

5 000 € 2 000 € 8 mensualités

NEMES Martial Contrôleur des 
Finances publiques

5 000 € 2 000 € 8 mensualités
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Article 5

Le présent arrêté, applicable à compter du 01/01/2023, sera publié au recueil des actes administratifs

du département du Cher.
A  BOURGES, le 28/12/2022

Le comptable, 
responsable du Service des Impôts des Particuliers de

Bourges et de Bourges Amendes.

                                    Signé
Jean-louis BOUSSAROQUE
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations 18

18-2022-12-28-00001

2022 décembre 28 Délégation signature Jimmy

BEAUJOIN
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Travail, des Solidarités et de la Protection des
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Préfecture du Cher
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AP n°2022-1686 du 28/12/2022 portant retrait de

la CC Vierzon-Sologne-Berry et de la

compétence assainissement non collectif du

SIAEA Méry-sur-Cher/Thénioux
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Bureau de l’organisation territoriale
et des affaires financières

Arrêté N° 2022-1686 du 28 décembre 2022
portant retrait de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry

et de la restitution de la compétence assainissement non collectif
du SIAEPA Méry-sur-Cher/Thénioux

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-5, L. 5211-17-1,
L. 5211-19, L. 5211-20, L. 5211-39-2 et L. 5711-1,

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2022-1043  du  25  août  2022 accordant  délégation  de  signature  à
Mme Anne-Charlotte BERTRAND, sous-préfète de Vierzon,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  25  octobre  1966  modifié portant  création  du  syndicat  intercommunal
d’adduction  d’eau  potable  et  d’assainissement  non  collectif  des  communes  de  Méry-sur-
Cher/Thénioux,

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry
en date du 1er décembre 2022 sollicitant son retrait du syndicat au 1er janvier 2023,

Vu  le  document  élaboré  par  la  communauté  de  communes  Vierzon-Sologne-Berry  en  date  de
novembre 2022, présentant une estimation des incidences du retrait de la communauté de communes
du SIAEPA Méry-sur-Cher/Thénioux sur les ressources et les charges ainsi que sur le personnel de la
communauté de communes et du syndicat conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39-2 du
CGCT,

Vu  la  délibération  du  comité  syndical  en  date  du  8  décembre  2022,  notifiée  à  ses  membres  le
9 décembre 2022, approuvant le retrait de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry, la
restitution de sa compétence assainissement non collectif, la modification des articles 1, 2, 5 et 6 des
statuts du syndicat ainsi que le transfert de l’ensemble de l’actif et du passif du budget assainissement
non collectif à la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry,

Vu les délibérations concordantes des assemblées des communes et de la communauté de communes
ci-après approuvant les décisions du comité syndical :

• Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry du 1er décembre 2022
• Méry-sur-Cher du 16 décembre 2022
• Thénioux du 15 décembre 2022

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises sont réunies,

Considérant que les montants de l’actif et du passif du budget assainissement non collectif du syndicat
transférés  à  la  communauté de  communes Vierzon-Sologne-Berry  feront  l’objet  d’une délibération
ultérieure au terme de l’exercice budgétaire 2022,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er  :  Le retrait de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry du SIAEPA Méry-sur-
Cher/Thénioux est prononcé au 31 décembre 2022 avec effet au 1er janvier 2023.

La  compétence  assainissement  non  collectif  exercée  par  le  SIAEPA  Méry-sur-Cher/Thénioux  est
restituée à ses membres.

ARTICLE 2 : Les articles 1, 2, 5 et 6 des statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

ARTICLE 3 : Les autres articles des statuts sont sans changement. Les statuts modifiés sont annexés au
présent arrêté.

ARTICLE  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :

– soit  d’un recours  gracieux adressé à  M.  le  préfet  du Cher  –  place Marcel  Plaisant  –
CS 60022 – 18020 Bourges cedex ;

– soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer–
Place Beauvau - 75008 Paris cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet.

– soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie
–  45057  Orléans  cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application
informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’arrondissement de Vierzon, le
président du SIAEPA Méry-sur-Cher/Thénioux, le président de la communauté de communes Vierzon-
Sologne-Berry, les maires des communes de Méry-sur-Cher et Thénioux, le directeur départemental des
finances publiques par intérim, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cher.

Vierzon, le 28 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète de l’arrondissement
de Vierzon,

signé : Anne-Charlotte BERTRAND
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Annexe à l’arrêté n°2022-1686 du 28 décembre 2022

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION EN EAU POTABLE
MÉRY-SUR-CHER et THÉNIOUX

STATUTS

Article 1 - Constitution du Syndicat

Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Méry-sur-Cher, Thénioux est composé des
communes de Méry-sur-Cher et Thénioux, dénommé :

SIAEP Méry-sur-Cher et Thénioux

Article 2 - Compétence

Le syndicat exerce la gestion de l’eau potable et la réalisation des études et travaux nécessaires à la
réalisation de l’alimentation en eau potable.

Article 3 - Durée

La durée du syndicat est illimitée.

Article 4 - Siège du syndicat

Le siège du syndicat est fixé en Mairie de Thénioux.

Article 5 - Fonctionnement

Le syndicat est administré par un comité composé de :

- 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants par commune 

Les  délégués  suppléants  sont  appelés  à  siéger  au  comité  syndical  avec  voix  délibérative  en  cas
d’empêchement des délégués titulaires.

Le comité désigne parmi ses membres un bureau composé d’un Président et d’un Vice-Président.

Article 6 – Budget et comptabilité

Les  fonctions  de comptable  assignataire  seront  assurées  par  le  responsable  du service de  gestion
comptable de Vierzon.
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Direction de la citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

ARRÊTÉ n° 2022-1685 du 28 décembre 2022
portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2011 

portant réglementation des bruits de voisinage

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 1311-1 et suivants, R 1334-30 à R 1334-37 et
R 1337-6 à R 1337-10-2 ;
Vu le code général des collectivités locales, notamment ses articles L 2212-2, L 2213-4, L 2213-4, L 2215-
3 ;
Vu le code pénal ;
Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher,
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du 15  novembre  2011  portant  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Cher, notamment son article 11 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à M. Carl
ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de l’arrondissement de
Bourges, et en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Agnès BONJEAN, sous-préfète, directrice de
cabinet du préfet du Cher ;
Vu la demande de dérogation à l’arrêté susvisé formulée par SNCF Réseau le 9 décembre 2022, en vue
d’être autorisée à bénéficier d’une dérogation exceptionnelle aux horaires prescrits à l’article 11 de
l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du  15  novembre  2011  susvisé  dans  le  cadre  des  travaux  de
régénération des postes d’aiguillage de la gare de Vierzon ;
Vu l’avis favorable de l’agence régionale de santé en date du 13 décembre 2022
Vu l’avis favorable de la ville de Vierzon en date du 28 décembre 2022 ;
Considérant que l’article 11 de l’arrêté susvisé prévoit en son dernier alinéa qu’en cas de nécessité de
maintien d’un service public, des dérogations exceptionnelles peuvent être accordées en dehors des
jours et heures autorisés ;
Considérant que des travaux de régénération des postes d’aiguillage de la gare de Vierzon sont rendus
nécessaires  et que la demande de la SNCF Réseau s’inscrit dans le cadre des dérogations prévues par le
dernier alinéa de l’article 11 de l’arrêté du 15 novembre 2011 ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E :

Article 1  er   – La SNCF Réseau est autorisée à bénéficier d’une dérogation exceptionnelle aux horaires
prescrits à l’article 11 de l’arrêté préfectoral  portant réglementation des bruits de voisinage dans le
département du Cher, en vue de la réalisation de travaux de régénération des postes d’aiguillage de la
gare de Vierzon en 2023, les nuits :

- du dimanche soir au vendredi matin de 23h00 à 5h30 ;
- du vendredi soir au lundi matin de 23h00 à 6h00 afin de réaliser des opérations particulières, lors des
week-end :

 du 7 au 10 avril 2023,
 du 5 au 8 mai 2023,
 du 19 au 22 mai 2023
 et du 26 au 29 mai 2023.
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Article 2 – La dérogation sollicitée est accordée avec les prescriptions suivantes :

- les dispositions de l’article 11 alinéa 3 de l’arrêté préfectoral doivent être respectées,

-  le  pétitionnaire  s’engage  à  mettre  en  place  un  système  de  management  environnemental  qui
permettra de tracer les mesures, de connaître et maîtriser les niveaux sonores et d’intervenir en cas de
dépassement ;

- les riverains exposés au bruit et particulièrement ceux domiciliés en vue directe des voies ferroviaires
doivent  être  avisés,  par  courrier  aux  soins  du  pétitionnaire,  au  moins  10  jours  avant  le  début  du
chantier,

- la durée des travaux doit respecter les horaires sollicités par la dérogation.

Article 3 –Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à Madame le maire de Vierzon.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de cabinet

signé : Agnès BONJEAN

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

**

   HIÉRARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et
des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  à compter de la notification de la
présente décision  au tribunal  administratif  d’ORLEANS (28,  rue de la Bretonnerie).  Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

 SUCCESSIF :

  Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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Voies et délais de recours     
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – 18020 Bourges cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours » accessible par le site internet :
www.telerecours.fr
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